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Puisqu’il	dit	que	la	taxe	foncière	n’augmente	pas	!	
Tous	les	ans,	on	nous	rabâche	que	les	impôts	n’augmentent	pas.	Pour	autant	lorsque	nous	
recevons	Notre	taxe	foncière,	force	est	de	constater	que	celle-ci	croît	d’année	en	année.	Si	
l’indice	de	la	valeur	locative	augmente	mécaniquement,	il	existe	pourtant	un	levier	sur	
lequel	la	mairie	peut	agir	:	celui	du	taux	communal.	Ce	dernier	permet	d’ajuster	la	taxe	et	de	
contenir	l’augmentation.	En	réalité,	il	n’en	est	rien	!	notre	taxe	augmente	à	nouveau	sans	
pour	autant	obtenir	plus	de	services	publics	à	la	hauteur	:	état	des	routes	déplorable,	
propreté	de	la	ville	dégradée,	équipements	sportifs	sous	dimensionnés.	Continuerons-nous	à	
croire	que	l’impôt	n’augmente	pas	?	
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